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Art. 2 - Est ajouté aux dispositions du décret susvisé n° 
2001-323 du 23 janvier 2001, tel que modifié par le décret 
n° 2007-1619 du 25 juin 2007, portant institution d’une 
indemnité aux jurys de concours au profit du corps médical 
des hôpitaux et du corps médical et juxta-médical hospitalo-
sanitaire, un deuxième article libellé ainsi qu’il suit : 

Article 2 (nouveau) - Il est institué au profit du corps 
médical des hôpitaux et du corps médical et juxta-médical, 
hospitalo-sanitaire, invités à participer aux jurys des 
concours et des examens , organisés par le ministère de la 
santé publique, une indemnité de déplacement dont le taux 
journalier est fixé à quatre vingt (80) dinars. Le bénéfice de 
cette indemnité est ouvert, lorsque la distance entre le lieu 
du travail et le centre de concours ou examen dépasse cent 
(100 Km) kilomètres. Lorsque la distance est inférieure à 
cent kilomètres (100 Km), on applique le taux journalier 
conformément aux conditions prévues par les dispositions 
du décret n° 2007-75 du 15 janvier 2007 sus-cité, tel que 
modifié par le décret n° 2007-1251 du 21 mai 2007. 

Ne peut être autorisé le cumul de l’indemnité prévue par 
les dispositions du présent décret, et celle prévue par le 
décret n° 2007-75 du 15 janvier 2007 sus-cité.  

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de la santé 
publique et le ministre de l’enseignement, de la recherche 
scientifique et de la technologie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 5 janvier 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 
 

INDEMNITE 
Par décret n° 2009-3 du 5 janvier 2009. 

L’indemnité de gestion administrative et financière est 
attribuée à Monsieur Abdelkarim Farah, administrateur en 
chef, chargé des fonctions de directeur des services 
communs au ministère des affaires religieuses. 

 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 
Décret n° 2008-4084 du 30 décembre 2008, portant 
fixation de l’augmentation globale des  montants 
de l’indemnité   de magistrature  durant la période 
2008-2010 et octroi de la première tranche au 
profit des magistrats de l’ordre judiciaire. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de la justice et des droits de 

l’Homme, 
Vu la loi n° 67- 29 du 14 juillet 1967, portant 

organisation de la magistrature, du conseil supérieur de la 
magistrature et le statut des magistrats, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété et notamment la loi 
organique n ° 2005-81 du 4 août 2005, 

Vu le décret n° 74-1062 du 20 novembre 1974, fixant 
les attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 85-814 du 7juin 1985, instituant une 
indemnité de magistrature au profit des magistrats de 
l’ordre judiciaire, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 93-2455 du 13 
décembre 1993,   

Vu le décret n° 2005-3167 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de magistrature durant la période 2005-2007 et 
octroi de la première tranche au profit des magistrats de 
l’ordre judiciaire,  

Vu le décret n° 2006-2805 du 2 novembre 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de magistrature au profit des 
magistrats de l’ordre judiciaire au titre de l’année 2006, 

Vu le décret n° 2007-2322 du 19 septembre 2007, 
portant octroi de la troisième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de magistrature au 
profit des magistrats de l’ordre judiciaire au titre de l’année 
2007, 

Vu le décret n° 2008-229 du 29 août 2008, portant 
octroi d’une avance au titre du programme général des 
augmentations salariales 2008-2010  au profit des agents de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif. 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le montant  de l’augmentation globale 
des taux  de l’indemnité  de magistrature, allouée aux 
magistrats de l’ordre judiciaire, durant la période 2008-
2010, est fixé conformément aux indications du tableau ci - 
après : 

(En dinars) 

Grades 
Montant global  de la 

majoration  durant la période 
2008-2010 

Magistrat du 3ème grade 299 

Magistrat du 2ème grade 248 

Magistrat du 1er  grade 212 
 

Art. 2 - Est allouée, à compter du 1er octobre 2008,  la 
première tranche de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de magistrature prévue par l’article premier 
susvisé,  conformément aux indications du tableau ci-après : 

(En dinars) 

Grades 
Montant mensuel  de la 

majoration  à compter du 
1er octobre 2008 

Magistrat du 3ème grade 99 

Magistrat du 2ème grade 82 

Magistrat du 1er  grade 70 
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Art. 3 - Le montant de l’avance allouée aux agents 
concernés en application du décret susvisé n° 2008–229 du 
29 août 2008 sera résorbé des montants mensuels prévus 
par l’article 2 ci dessus, dans la limite des montants perçus 
à la date de publication du présent décret. 

 Art. 4 - La majoration ci- dessus prévue est exclusive 
de toute autre majoration similaire couvrant les mêmes 
charges.  

Art. 5 - Le ministre de la justice et des droits de 
l’Homme et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 décembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2008-4085 du 30 décembre 2008, portant 
fixation de l’augmentation globale des  montants 
de l’indemnité   de procédure durant la période 
2008 -2010 et octroi de la première tranche au 
profit des personnels du corps des greffes des 
juridictions de l’ordre judiciaire.  

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de la justice et des droits de 

l’Homme, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n°2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, fixant 
les attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 92-850 du 11 mai 1992, portant 
institution  d’une indemnité  de procédure au  profit des 
personnels du corps des greffes  des juridictions de l’ordre 
judiciaire, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2000–2452 du 17 
octobre 2000, 

Vu le décret n° 2005-3169 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des montants de 
l’indemnité de procédure durant la période 2005-2007 et 
octroi de la première tranche au profit au profit des 
personnels du corps des greffes des juridictions de l’ordre 
judiciaire,  

Vu le décret n° 2006-2109 du 31 juillet 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de procédure au profit des 
personnels du corps des greffes des juridictions de l’ordre 
judiciaire au titre de l’année 2006, 

Vu le décret n° 2007-1193 du 14 mai 2007, portant 
octroi de la troisième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de procédure au profit des 
personnels du corps des greffes des juridictions de l’ordre 
judiciaire au titre de l’année 2007,    

Vu le décret n° 2008-229 du 29 août 2008, portant 
octroi d’ une avance au titre du programme général des 
augmentations salariales 2008-2010  au profit des agents de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif. 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Décrète : 

Article premier - Le montant  de l’augmentation globale 
des taux  de l’indemnité  de procédure, allouée aux 
personnels du corps des greffes des juridictions de l’ordre 
judiciaire, durant la période 2008-2010, est fixé 
conformément aux indications du tableau ci - après :  

(En dinars) 

Grades 

Montant global  de 
la majoration  

durant la période 
2008-2010 

Administrateur général de greffe de 
juridiction 

226 

Administrateur en chef de greffe de 
juridiction 

197 

Administrateur conseiller de greffe de 
juridiction 

168 

Administrateur de greffe de 
juridiction 

124 

Greffier principal de greffe de 
juridiction 

109 

Greffier de juridiction 87 
Greffier adjoint de juridiction 73 
Huissier de juridiction 66 

 

Art. 2 - Est allouée, à compter du 1er juillet 2008,  la 
première tranche de l’augmentation globale des taux de  
l’indemnité de procédure prévue par l’article premier 
susvisé  conformément aux indications du tableau ci-après : 

 (En dinars) 

Grades 

Montant mensuel  de 
la majoration  à 

compter du 1er juillet 
2008 

Administrateur général de greffe de 
juridiction 

75 

Administrateur en chef de greffe de 
juridiction 

65 

Administrateur conseiller de greffe 
de juridiction 

56 

Administrateur de greffe de 
juridiction 

41 

Greffier principal de greffe de 
juridiction 

36 

Greffier de juridiction 29 
Greffier adjoint de juridiction 24 
Huissier de juridiction 22 

 

Art. 3 - Le montant de l’avance allouée aux agents 
concernés en application du décret susvisé n° 2008–229 du 
29 août 2008 sera résorbé des montants mensuels prévus 
par l’article 2 ci dessus , dans la limite des montants perçus 
à la date de publication du présent décret. 

Art. 4 - La majoration ci- dessus prévue est exclusive de 
toute autre majoration similaire couvrant les mêmes 
charges.  


